
    Les centres de soins de la CAFAT

La CAFAT a deux centres de soins à Nouméa : l’un au Receiving et l’autre à Rivière Salée.
Notre objectif : mettre à votre disposition un ensemble de prestations de santé de qualité.
Sont ainsi réunies dans un même lieu, différentes disciplines médicales et para-
médicales afi n que les examens et les soins puissent s’effectuer dans un minimum 
de temps.

 ■ Le centre médico-social du Receiving

5 rue Henri Dunant
BP F1 - Receiving - 98848 Nouméa
e.mail : cms@cafat.nc

>  Service Médical
Tél. : 26 02 10 - Fax : 26 02 25

>  Service Dentaire
Tél. : 26 65 15 - Fax : 26 41 44

>   Laboratoire
Tél. : 26 02 17 - Fax : 26 02 16

>  Service Radiologie
Tél. : 26 02 15 - Fax : 26 02 32

Le centre médical vous accueille de 7h30 
(7h00 pour le laboratoire) à 11h30 et de 
12h00 à 17h00, 16h00 le vendredi.

Afi n de vous éviter toute attente, nous 
vous recommandons de prendre rendez-
vous sur place ou par téléphone.
Il vous sera demandé, pour bénéfi cier 
des prestations du centre médical :

>  la carte d’assuré social CAFAT
>  pour les malades en longue maladie, 

l’accord médical de la CAFAT
>  éventuellement la carte de 

bénéfi ciaire de l’Aide Médicale

 ■ Le centre de soins de Rivière Salée

Rue Eugène Levesques
BP F1 - Rivière Salée - 98848 Nouméa
Tél. : 43 23 40 - Fax : 43 23 50
e.mail : cms@cafat.nc

Situé près du centre commercial 
de la Rivière Salée, le centre vous 
accueille du lundi au vendredi 
de 7h30 à 11h30 et de 12h00 à 17h00, 
16h00 le vendredi. 

Nous vous conseillons de prendre 
rendez-vous sur place ou par téléphone.

 ■ à noter

pour les IRM et les scanners, vous 
pouvez obtenir un rendez-vous 
auprès du secrétariat du service de 
radiologie du centre du Receiving. 
Les examens seront réalisés au CHT 
ou en clinique par le radiologue du 
centre de soins.
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POINDIMIE
Bureau CAFAT : Tél. : 42 72 74 - Fax : 42 42 62

NOUMEA
4 rue du Général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa Cedex
Tél. : 25 58 00 - Fax : 25 58 11

Mairie : Tél. : 45 71 11 - Fax : 45 70 24
(Jacqueline HELLOA)

Mairie : Tél. : 47 54 89 - Fax : 47 54 92
(Rosette NUNEWAIE)

Mairie : Tél. : 77 37 75

                                  Mairie : Tél. : 42 85 02

                         Mairie : Tél. : 42 52 20

                        Mairie : Tél. : 42 64 64 - Fax : 42 45 34
(Monique BEINON)

                   Mairie : Tél. : 42 31 09 ou 42 60 27 - Fax : 42 32 67
(Rosiella KASOVIMOIN)

            Mairie : Tél. / Fax : 44 80 32
(Ornella XOLAWAWA)

            Mairie : Tél. : 46 41 35 - Fax : 46 41 13
(Fabienne ROUSSEAU et Jean-Bernard BOEWA-MI)

                             Mairie :
Tél. : 46 15 54 - Fax : 46 12 59
(Gilles TONKOMBOUE)

                            CCAS :
Tél. : 41 03 27 - Fax : 43 06 98
(Solange RAMASSAMY)

Mairie annexe :
Tél. : 46 55 00 - Fax : 46 55 03

(Louise GAYON et Fabienne COUROUSSE)

Mairie :
Tél. : 35 21 72 - Fax : 35 21 77

(Tito SOERJANA)

Mairie :
Tél. : 35 17 06 ou 35 20 73 - Fax : 35 18 64

(Gracianne O'CALLAGHAN)

Mairie :
Tél. : 44 31 13 - Fax : 44 36 39

(Sylviane ROCHET)

Tél. : 44 75 25 - Fax : 44 34 74
(Juanita BOAWE)

Mairie :  
Tél. : 42 71 43 - Fax : 47 10 13

(Joséphine TCHOUEMA)

  
Tél. : 47 61 85 - Fax : 47 72 94

(Sandra RICHARD)

CCAS  :
Tél. : 44 77 78 - Fax : 44 77 79

(Michèle LEPEU)

Mairie :  Tél. : 47 17 11

Mairie :  Tél. : 47 84 08 - Fax : 47 28 48
(Emeline PEAROU)

                 Mairie : Tél. : 42 88 07 - Fax : 42 87 51
(Bernadette LEDANOIS)

Tél. : 47 51 50

Tél. : 47 64 05 - Fax : 47 65 73
(Brigitte PEBOU-TIDJINE)

Mairie : Tél. : 45 11 09 ou 45 50 05 - Fax : 45 50 03
(Elisabeth SIO)

Mairie : Tél. : 45 43 28 - Fax : 45 49 82
(Christine WASHETINE)

Mairie : Tél. : 45 41 07 - Fax : 45 49 69
(Jeannine WAYA)

KONE Bureau CAFAT :
Tél. : 47 22 79 - Fax : 47 30 15

VOH

Il y a toujours une CAFAT
près de chez vous

“Votre vie c’est 
notre quotidien”, 
ce n’est pas seulement 
un slogan, c’est 
un engagement à 
rendre la CAFAT plus 
simple, plus effi cace, 
plus accueillante 
chaque jour.

    Vous habitez dans l’intérieur ou aux îles…
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La CAFAT est présente dans 

les principales communes 

de Nouvelle-Calédonie afi n de faciliter 

vos relations avec les différents 

services de la Caisse.

Cotisations sur salaires
Cotisations sur revenus professionnels

Cotisations sur salaires
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Cotisations
collectées

117
Milliards F.cfp

pour 2016

La CAFAT couvre
259.000 assurés, 

dont 76.000 salariés, 
23.000 travailleurs indépendants 

et 15.000 fonctionnaires.

RUAMM (Assurance Maladie)

Prestations Familiales

Accidents du travail 

Chômage

Retraite

Retraite

Chômage

Accidents du travail 

Prestations Familiales

Prestations Familiales de solidarité

RUAMM (Assurance Maladie)

Prestations
versées

144
Milliards F.cfp

pour 2016

Recettes
d’origine

fiscale

34 
Milliards F.cfp

pour 2016

2

Comment fonctionne la CAFAT ?

Schéma établi selon les chiffres du budget prévisionnel 2016 Cafat

La CAFAT gère également 
les Allocations Familiales 

de Solidarité, le régime 
Handicap et perte 

d’autonomie, le Complément 
Retraite de Solidarité 

et mène une action sociale 
pour aider les familles 
aux revenus modestes.
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Avant-propos

La retraite, c’est une nouvelle vie qui commence.

Pour vous permettre d’en profi ter au mieux, 
nous avons réalisé ce guide spécialement pour 
vous.

Il vous permettra de connaître vos droits, ainsi 
que les services que nous vous proposons.

Et n’oubliez pas : nous restons à votre disposition 
pour répondre à vos questions ; nous sommes là 
pour vous aider.

 

Vous avez des questions ? 
Besoin de plus d’informations ?

Service Retraite CAFAT
4 rue du Général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa Cedex
Tél. : (687) 25 58 29
Fax : (687) 25 58 47

e-mail : retraite@cafat.nc

Votre retraite 04

     Quels sont vos revenus à la retraite ? 04

     Votre retraite « CAFAT » 05

     Un montant minimum de retraite 07

     Quand et comment percevoir votre pension ? 08

     Comment améliorer votre retraite ? 10

     Les autres prestations du régime « Retraite » CAFAT 11

     Les prélèvements obligatoires sur votre pension 13

     Que déclarer aux impôts ? 13

     Vos droits à l’Assurance Maladie de la CAFAT 14

     Vos droits aux allocations familiales de la CAFAT 15

Aides, associations, Provinces 16

     Les aides du Fonds d’Action Sanitaire et Sociale de la CAFAT 16

     Les aides de la CRE et de l’IRCAFEX 16

     Les associations d’aide aux personnes âgées 17

     Le rôle des provinces 18

Infos pratiques 19

     Les centres de soins de la CAFAT à Nouméa 

     La CAFAT dans l’intérieur et les îles         

    SOMMAIRE
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Votre retraite
Votre retraite est le refl et de votre vie professionnelle. C’est en cotisant que vous avez acquis 
des droits à une retraite de base et à une retraite complémentaire. Faites le point sur vos 
nouvelles ressources et sur vos droits.

    Quels sont vos revenus à la retraite ?

 ■ La retraite de base

Obligatoire pour les salariés de Nouvelle-Calédonie depuis 1961, elle est calculée et versée par 
la CAFAT, organisme auprès duquel vous avez cotisé pendant votre carrière.

 ■ La retraite complémentaire

Elle s’ajoute à la retraite de base. Selon votre 
ou vos emplois, vous pouvez avoir cotisé 
auprès de différentes caisses de retraite 
complémentaire. Le régime de la CRE pour 
l’ensemble des salariés du secteur privé et celui 
de l’IRCAFEX pour le personnel cadre et assimilé 
sont obligatoires en Nouvelle- Calédonie depuis 
le 1er janvier 1995.

Dès la liquidation de votre retraite CAFAT et réception de votre notifi cation de pension, vous 
devez contacter votre organisme de retraite complémentaire et lui fournir votre notifi cation de 
pension afi n de constituer votre dossier de retraite complémentaire.

■ Un montant minimum de retraite

Vous avez peu cotisé ? Vous avez des revenus modestes ? Vous pouvez peut être bénéfi cier du 
Complément Retraite de Solidarité servi par la CAFAT (voir page 7).

■ La retraite CAFAT et la Sécurité Sociale

Le régime de retraite géré par la CAFAT est indépendant du système métropolitain d’Assurance 
Vieillesse de la Sécurité Sociale ; de ce fait les cotisations versées localement ne peuvent faire l’objet 
d’un transfert vers la Sécurité Sociale.

À l’âge de la retraite - qui peut être différent selon les organismes - la CAFAT et la Sécurité Sociale 
(si vous y étiez affi lié) détermineront séparément le montant de la pension qu’elles vous doivent et 
que chaque Caisse vous versera. Vous pouvez cependant bénéfi cier d’accords de coordination pour 
votre durée d’assurance (voir page 6).

Groupe HUMANIS CRE-IRCAFEX
Immeuble Nouméa Centre
20 Rue Anatole France - BP 550 - 98845 Nouméa Cedex
Tél. : 27 84 55 - Fax : 27 85 45
e-mail : cre-ircafex.noumea@humanis.com
www.humanis.com

À NOTER
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    Votre retraite « CAFAT »

 ■ Quelles sont les conditions pour avoir droit à votre retraite CAFAT ?

• Pour bénéfi cier d’une pension de retraite de la CAFAT, vous devez remplir principalement 
3 conditions :

>  avoir cotisé au moins cinq années au régime de retraite CAFAT, vous pouvez compléter votre 
durée d’assurance en vertu des accords de coordination (voir en page 6) ;

>  avoir cessé toute activité salariée donnant lieu à cotisation au régime retraite de la CAFAT ;

>  avoir atteint un âge déterminé (voir ci-dessous).

■ À partir de quand pouvez-vous prendre votre retraite ?

• Âge légal de départ à la retraite
L’âge légal pour obtenir une pension de retraite CAFAT sans abattement est de 60 ans.

Vous pouvez bénéfi cier d’une pension de retraite à compter de 57 ans et 6 mois.

Mais cela ne signifi e pas forcément que vous bénéfi ciez d’une retraite à taux plein (ou entière).

• Durée d’assurance
Pour bénéfi cier du taux plein avant 60 ans, vous devez justifi er d’une durée d’assurance (nombre 
d’années de cotisation) au régime de retraite CAFAT de 35 ans.

Si vous n’avez pas la durée d’assurance nécessaire, votre retraite sera alors calculée avec un 
abattement défi nitif (1,5 % par trimestre d’anticipation, en fonction de l’âge que vous aurez à la 
date de votre départ à la retraite).

• Cas particuliers :
Vous pouvez bénéfi cier d’une pension de retraite anticipée sans abattement :

>  Si vous êtes reconnu inapte au travail par un médecin du contrôle médical de la CAFAT : 
vous pouvez demander votre pension à partir de l’âge de 50 ans.

>  Si vous avez exercé au moins 2 années d’activités salariées particulièrement dangereuses 
ou nocives pouvant provoquer l’usure prématurée de l’organisme : l’âge légal de départ à 
la retraite (60 ans) est abaissé d’un an par tranche de deux ans d’exercice de telles activités, 
sans que l’âge minimum puisse être inférieur à 50 ans.

>  Si vous avez exercé à temps plein, en Nouvelle-Calédonie, au moins 10 années d’activités 
salariées particulièrement pénibles : vous pouvez demander votre retraite à partir de 57 ans 
et 6 mois.
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• Les périodes d’assurance prises en compte
Les périodes d’activités salariées en Nouvelle-Calédonie qui ont été déclarées en temps utile 
ou ayant donné lieu au versement des cotisations correspondantes.

Votre durée d’assurance en Nouvelle-Calédonie peut être complétée par vos années 
effectuées en Métropole , dans un DOM ou Polynésie-Française. Pour pouvoir en bénéfi cier, 
vous devez par exemple  :

>  avoir effectué au moins un an d’activité salariée en Nouvelle-Calédonie pour que votre 
carrière en Métropole puisse être prise en compte ;

>  avoir effectué au moins 6 mois d’activité salariée en Nouvelle-Calédonie, pour que votre 
carrière en Polynésie-Française puisse être prise en compte.

Pensez à signaler ces périodes sur le formulaire de demande de pension de retraite : elles 
vous permettront de compléter votre durée d’assurance.

ACCORDS DE COORDINATION

Les périodes dites assimilées : sous certaines conditions, peuvent être prises en compte dans le 
calcul de la pension retraite, les périodes d’arrêt de travail indemnisées pour maladie, maternité, 
accident du travail, et les périodes de chômage indemnisé.

Les périodes de rachat d’années d’études supérieures (voir page 10).

Les périodes d’assurance volontaire retraite.

La période de service militaire : sous certaines conditions cette période est validée uniquement en 
durée d’assurance (ne donnera pas lieu à des points retraite).

• Si la durée de votre assurance au régime de retraite CAFAT est inférieure à 5 ans et si vous 
ne remplissez pas les conditions pour bénéfi cier des accords de coordination, vous aurez 
la possibilité, dès l’âge de 60 ans de demander le remboursement des cotisations « retraite » 
(part salariale uniquement) encaissées pour votre compte au cours de votre activité salariée. 
Ce remboursement sera irrévocable et vous fera perdre défi nitivement tous droits vis-à-vis du 
régime Retraite de la CAFAT.

■ Comment est calculée votre pension ?

C’est à partir des salaires que vous avez perçus (sous réserve de déclaration par votre employeur 
et de paiement des cotisations correspondantes) qu’ont été calculées vos cotisations Retraite. 

Ces salaires n’ont cependant été retenus que dans une certaine 
limite appelée plafond. Les cotisations que vous avez versées ont 
été divisées chaque année par une valeur de référence dont le 
montant est fi xé par le Conseil d’Administration de la Caisse. Cette 
opération a permis d’obtenir le nombre de points annuels qui a 
été porté à votre compte et que nous vous communiquons tous 

les ans par le biais des relevés annuels de points retraite.

Si vous pensez ne pas avoir été déclaré par votre 
employeur pendant une partie de votre activité 
salariée, n’attendez pas l’âge de la retraite pour 
vous en préoccuper.

À SAVOIR
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Les points que vous auriez éventuellement rachetés seront additionnés à ceux acquis par vos 
cotisations.

Votre pension annuelle sera ainsi calculée au regard du nombre de points acquis, multiplié 
par la valeur du point « Retraite », fi xée par notre Conseil d’Administration. À titre indicatif, 
la valeur du point retraite est de 238,26 F.CFP du 01.04.2016 au 31.03.2017 inclus.

Ma retraite mensuelle  =
x
12

EN RÉSUMÉ

Total de mes points Retraite
acquis sur l’ensemble de ma carrière

Valeur du point Retraite

■ Vous souhaitez obtenir une estimation de votre future retraite ?

À partir de 56 ans, et tous les ans, vous recevrez avec votre relevé de points Retraite, une estimation 
indicative, évaluant le montant de votre retraite CAFAT.

    Un montant mimum de retraite

• Quelles conditions devez-vous remplir pour obtenir le complément retraite de solidarité ?

>  Être âgé de 60 ans ou plus et être titulaire d’une pension de retraite servie par la Caisse.

>  Justifi er de 5 années d’activité salariée en Nouvelle-Calédonie et d’affi liation à la CAFAT.

>  Justifi er d’une durée de résidence de 10 ans continus en Nouvelle-Calédonie au moment de votre 
demande. Par ailleurs vous devrez conserver une résidence stable et régulière en Nouvelle-
Calédonie, afi n de continuer à bénéfi cier du CRS.

>  Vos ressources annuelles ne doivent pas dépasser un certain montant. 
Actuellement : 1.518.245 F.CFP pour une personne seule et 3.036.490 F.CFP pour un ménage (1).

Les assurés admis à la retraite, avant l’âge de 60 ans avec abattement, à compter du 1er décembre 
2012, ne peuvent pas avoir droit au CRS. Les assurés qui perçoivent uniquement une pension 
de réversion ne peuvent pas non plus obtenir le CRS. Toutefois, les pensionnés qui remplissent 
les conditions pour obtenir une pension de retraite avant 60 ans sans abattement ou pour 
inaptitude, activités pénibles ou dangereuses peuvent bénéfi cier sous certaines conditions 
du CRS.

ATTENTION !

(1) Vous devez déclarer pour vous et votre conjoint, concubin ou partenaire de PACS, les salaires nets après déduction 
des cotisations sociales, les pensions de retraite de base CAFAT, CLR… et complémentaires CRE, IRCAFEX, CRPN, 
les revenus fonciers, les rentes viagères, plus values immobilières, héritage, les rentes d’accidents de travail…

Vous trouverez votre carrière déclarée en Nouvelle-Calédonie ainsi que vos points retraite CAFAT acquis en Nouvelle-

Calédonie sur les pages suivantes.

Nous vous prions d’agréer, [Titre], l’assurance de notre considération distinguée.

Le Chef du service Retraite

Florence ONIMUS

VOS RELEVÉS PROVISOIRES DÉTAILLÉS

3/4
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Ridet 112 615-001

4 rue du général Mangin

BP L5
98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

[Titre],

Nous vous adressons :

1/ un récapitulatif de vos droits à la retraite au 31/12/[AAAA],

2/ une estimation du montant de votre pension de retraite [à l’âge de 60 ans]  [au 31/12/AAAA],

3/ le relevé provisoire détaillé de l’ensemble de votre carrière déclarée en Nouvelle-Calédonie,

4/ le relevé provisoire détaillé de l’ensemble de vos points retraite CAFAT acquis en Nouvelle-Calédonie.

Vous devez vérifier ces informations très attentivement et si elles vous semblent incomplètes ou incorrectes, contactez le 

service Retraite  (tél : 25 58 29 – e-mail : retraite@cafat.nc).

Nouméa, le [JJ/MM/AAAA]
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A titre indicatif, le montant estimé de votre pension de retraite est de [26.117] F.cfp brut par mois au 31/12/[AAAA].

Estimation faite sur la base du nombre de points que vous avez acquis au cours de votre carrière et de la valeur du point 

retraite au [1er trimestre AAAA], d’après le calcul suivant : ([1.322] points x [237,07] F.cfp) / 12.

A titre indicatif, le montant estimé de votre pension de retraite serait de

[28.448] F.cfp brut par mois.

Estimation faite sur la base des éléments en notre possession à ce jour, en application de la réglementation actuellement en 

vigueur, et sous réserve du maintien d’une activité salariée similaire.

[1.322]

Total de vos points acquis au 31/12/[AAAA] sur l’ensemble de votre carrière

VOS DROITS À LA RETRAITE AU 31/12/[AAAA]

1

ESTIMATION DE VOTRE PENSION DE RETRAITE CAFAT [À L’ÂGE DE 60 ANS] [AU 31/12/AAAA]

Pour percevoir votre pension vous devez remplir des conditions d’âge et de durée d’activité.

Attention

2

RELEVÉ DE POINTS RETRAITE

AU 31/12/[AAAA] 

Page 1/[4]
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1.  VOTRE ETAT CIVIL

Nom 

Prénoms

en majuscules 

souligner le prénom usuel     

Nom marital s’il y a lieu

Autre nom d’usage

Date de naissance 

Numéro d’assuré CAFAT 

2.  VOTRE CONJOINT(E), CONCUBIN(E), OU PARTENAIRE DE PACS

Nom 

Prénoms

en majuscules 

souligner le prénom usuel     

Nom marital s’il y a lieu

Date de naissance 

Numéro d’assuré CAFAT

3.  VOTRE SITUATION DE FAMILLE ACTUELLE

Vous êtes :           célibataire
en concubinage

pacsé(e)
marié(e)

séparé(e) divorcé(e) veuf(ve)  

depuis le :

jour                 
 mois                   

      année

4.  VOS COORDONNEES (renseignez obligatoirement votre adresse géographique et postale)

Adresse : 
bâtiment, immeuble, résidence

rue, avenue

numéro de boîte postale

code postal 

commune

pays (résidence hors de la Nouvelle-Calédonie)

Téléphone : domicile

mobile 

e.mail

DEMANDE DE RETRAITE PERSONNELLE ET

DE COMPLÉMENT RETRAITE DE SOLIDARITÉ (CRS)

Salarié du régime général

jour                 
 mois                   

      année

jour                 
 mois                   

      année

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001
A retourner à la CAFAT lorsque vous aurez cessé votre activité salariée

donnant lieu à cotisation au régime retraite de la CAFAT.

Cadre réservé à la CAFAT

Important

Votre situation de concubinage ou de PACS doit être déclarée à la CAFAT. Si vous ne le faites pas, votre concubin(e) ou votre partenaire de PACS

risque de ne pas pouvoir bénéficier d’une pension de réversion.

zone technique

DRPCRS

• À quoi aurez-vous droit ?

Le complément retraite de solidarité.

Vous pouvez avoir droit à un complément retraite de solidarité dont le montant permettra 
d’augmenter vos ressources à 90.000 F.CFP par mois au minimum. Le CRS ne peut toutefois pas avoir 
pour effet de porter vos ressources mensuelles au-delà de 150.000 F.CFP.

La pension d’orphelin.

Les orphelins de père et de mère âgés de moins de 18 ans, bénéfi cient d’une réversion du CRS égale 
à 20 % des droits du titulaire décédé, s’ils justifi ent à la date du décès de leur dernier parent, des 
conditions de ressources prévues.

• Quelles formalités devez-vous accomplir ?

>  Voir les formalités d’admission à la retraite et CRS (voir ci-dessous) ;

>  Selon le cas, d’autres documents pourront vous être réclamés.

    Quand et comment percevoir votre pension ?

 ■ Les formalités d’admission à la retraite et au Complément Retraite de Solidarité (CRS)

Aucune retraite n’est accordée automatiquement. Vous devez en faire la demande, au plus tôt, 
2 mois avant de cesser votre activité salariée.

À réception de votre demande, la CAFAT vous adresse un dossier « Retraite » à compléter et retourner.

Ce dossier est composé :

>   de l’imprimé de demande unique de retraite et CRS, 

>   de votre relevé de carrière à contrôler et à signer,

>   de la liste des pièces jointes à produire,

>   de la notice explicative du CRS,

>   et d’une lettre accusant réception de votre intention de départ en retraite.

Vous devez déposer votre dossier de demande de retraite complet dès que vous cessez de travailler.

IMPORTANT
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■ Le point de départ de votre pension de retraite si vous résidez en Nouvelle-Calédonie

Il est fi xé, au plus tôt, le premier jour du mois suivant celui du dépôt de la demande de retraite. Par 
dérogation, le point de départ de votre pension peut être fi xé au plus tôt dans les 6 mois précédant 
le dépôt de la demande. Vous devrez néanmoins avoir cessé toute activité salariée donnant lieu à 
cotisation au régime de retraite CAFAT avant de pouvoir percevoir votre pension.

■ Le versement de votre pension

Nous vous adresserons une notifi cation d’attribution de pension de retraite sur laquelle seront 
indiqués le montant du premier versement et le détail du calcul de votre pension, ainsi que vos 
relevés défi nitifs de carrière et de points retraite. Vous devrez transmettre une copie de ces 
documents à votre Caisse de retraite complémentaire (CRE, IRCAFEX, etc.) pour la constitution de 
votre dossier de retraite complémentaire.

Par la suite, nous vous verserons votre pension au plus tard le 27 de chaque mois (exemple : votre 
pension du mois d’août vous sera versée au plus tard le 27 août ...). Le délai de virement sur votre 
compte varie ensuite selon votre banque.

Votre pension de retraite ne peut vous être versée que sur un compte bancaire ouvert à votre 
nom personnel, ce compte ne pouvant pas être un compte épargne.

Versement forfaitaire unique. 

Si le montant mensuel brut de votre pension est inférieur à 7 000 F.CFP, votre retraite vous 
sera payée, d’offi ce et en une seule fois, sous la forme d’un versement forfaitaire unique 
(VFU). Le VFU vous permet de conserver vos droits à l’assurance maladie et aux prestations 
familiales, mais fait perdre défi nitivement les droits à la réversion, à l’allocation veuvage ou 
à la pension d’orphelin.

À SAVOIR

Le paiement de votre pension est soumis à des contrôles périodiques. Si vous ne respectez 
pas ces formalités, le versement de votre pension sera suspendu.
 
Chaque année, courant avril, nous expédierons à votre adresse personnelle, une attestation 
annuelle de vie à nous retourner complétée et signée, avant le 31 mai.

IMPORTANT
Vous bénéficiez d’une pension de retraite de la CAFAT. Pour continuer à la percevoir, vous devez compléter, signer

et nous faire parvenir cette attestation annuelle.

À RETOURNER AVANT LE

au Service Retraite . CAFAT . BP L5 . 98849 NOUMEA . NOUVELLE-CALÉDONIE

N’OUBLIEZ PAS DE DATER ET SIGNER VOTRE ATTESTATION AU VERSO.

VOTRE SITUATION 

Assuré CAFAT N°

Marié(e)
Célibataire

Séparé(e)

PACSé(e)
Divorcé(e)

Veuf(ve)

Cadre B. COTISATION ASSURANCE MALADIE

Percevez-vous une (ou plusieurs) pension(s) du régime de retraite des fonctionnaires de Nouvelle-

Calédonie (CLR) ou d’un (ou plusieurs) régime(s) de retraite complémentaire(s) ?

Oui
Non

Si oui, veuillez indiquer le montant annuel total de l’ensemble de ces pensions :                
  

Cadre A . SITUATION DE FAMILLE

VOTRE CONJOINT(E), CONCUBIN(E) 

(ou partenaire de PACS)

Assuré CAFAT N° 

Nom

Prénom

tournez la page >>>

Si les informations concernant votre conjoint, concubin

ou partenaire de PACS n’apparaissent pas ou ne sont

pas correctes, complétez les zones ci-dessous.

Uniquement pour les personnes 

résidant à l’étranger (hors territoire français)

signature et cachet de l’autorité compétente du

pays de résidence, attestant que vous êtes en vie.

En concubinage

(en ménage ou union libre)

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001

Cadre réservé à la CAFAT Nouméa, le

F.cfp
.

. 1 Euro = 119,33174 F.cfp

A remplir uniquement

si le montant total annuel de vos retraites

CAFAT, CLR et complémentaires

est inférieur à 911.910 F.cfp

(soit 75.993 F.cfp par mois).

ATTESTATION ANNUELLE
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    Comment améliorer votre retraite ?

 ■ Le rachat d’années d’études supérieures

Si vous n’êtes pas encore titulaire de votre retraite CAFAT, vous avez la possibilité de compléter 
votre durée d’assurance (nombre d’années de cotisation - voir page 6) en effectuant un versement 
de cotisations pour la retraite, au titre de vos années d’études supérieures validées par un diplôme. 
Vous pouvez racheter jusqu’à 3 années d’études.

Téléchargez l’imprimé sur www.cafat.nc, dans l’espace Assuré, rubrique imprimés Retraite.

 ■ Cumuler une activité salariée et une retraite

Vous avez cessé toute activité professionnelle et vous percevez votre retraite ; si vous le souhaitez, 
vous pouvez reprendre une activité salariée.

Des cotisations sont prélevées sur vos salaires, mais elles ne modifi eront pas le montant de votre 
pension. En effet, votre pension ne sera pas recalculée lorsque vous cesserez défi nitivement de 
travailler. Par ailleurs, vous ne pourrez pas demander le remboursement des cotisations de retraite 
que vous avez versées durant cette reprise d’activité.

Dans le cadre de cette reprise d’activité, votre retraite sera payée si la durée de votre contrat 
de travail est d’une durée inférieure ou égale à 30 jours sachant que chaque mois compte 
pour 30 jours (exemple, le mois de février équivaut à 30 jours) ou, si vous avez 60 ans (ou plus).
Dans le cas contraire, nous suspendons le paiement de votre pension durant votre période 
de reprise d’activité. Le paiement reprend lorsque vous cessez cette activité ou dès que vous 
avez atteint l’âge de 60 ans. Avant toute reprise d’activité salariée, nous vous conseillons de 
vous renseigner auprès du service Retraite.

ATTENTION !

Noms et adresses des établissements dans lesquels vous

avez effectué vos études supérieures

Diplômes ou titres obtenus
Périodes de scolarité que vous 

souhaitez racheter

du

au

du

au

du

au

VOTRE ÉTAT CIVIL

Nom 

Nom marital 

Prénoms souligner le prénom usuel

Date de naissance

Lieu de naissance

Numéro d’assuré CAFAT

VOS COORDONNÉES

Adresse courrier : bâtiment, immeuble, résidence

rue, avenue

numéro de boîte postale  
code postal 

localité

pays (résidence hors de la Nouvelle-Calédonie)

Téléphone 

Téléphone mobile                  
                  

                  
               Fax

E-mail

INFORMATION CONCERNANT LE RACHAT

Précisez dans le tableau ci-dessous les périodes de scolarité que vous souhaitez racheter :

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des présentes déclarations et je m’engage à faciliter

toute enquête pour les vérifier et à faire part de toutes modifications concernant ma

situation.

Fait le jour                 
      mois                   

               année

jour                 
   mois                   

        année

signature

En renseignant ci-dessus vos coordonnées, vous recevrez des supports d'information diffusés par la CAFAT en conformité avec sa mission de service public.

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique. Elles sont destinées à la gestion de votre dossier et à celle de nos fichiers assurés et cotisants. Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification,

d'opposition et de suppression de ces données (Loi du 06.01.1978) auprès de la Direction de la CAFAT.

Article Lp 22-7 de la loi du pays modifiée n°2001-016 du 11.01.2002 : « Est passible d’une amende de 500.000 F.cfp quiconque se rend coupable de manoeuvres frauduleuses ou de fausses déclarations pour

obtenir ou tenter de faire obtenir des prestations ou des allocations de toute nature, liquidées et versées par les organismes de protection sociale, qui ne sont pas dues, sans préjudice des peines résultant de

l’application d’autres lois, le cas échéant.» 

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001

DEMANDE DE RACHAT POUR LA RETRAITE

AU TITRE DES ANNÉES D’ÉTUDES SUPÉRIEURES
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    Les autres prestations du régime « Retraite » CAFAT

 ■ La pension de réversion

Lorsque l’assuré décède ou disparaît après l’âge de 50 ans ou avant l’âge de 50 ans à condition 
d’avoir cotisé au moins 15 ans au régime retraite, son conjoint ou concubin ou partenaire de PACS 
a droit – lorsqu’il atteint l’âge de 50 ans – à une pension de réversion égale à 60 % de la pension dont 
bénéfi ciait ou aurait bénéfi cié l’assuré.

•  Quelles conditions devez-vous remplir pour y avoir droit ?

Le mariage, le concubinage (notoire) ou le contrat de PACS doit remonter au moins à deux ans avant 
le décès ou la disparition.

Cette condition n’est pas exigée si l’assuré avait au moins un enfant issu de l’union (mariage, 
concubinage ou PACS).

En cas de remariage ou de nouveau concubinage 
ou de PACS, la pension de réversion est 
défi nitivement supprimée à compter du premier 
jour du trimestre suivant.

Le divorce fait perdre défi nitivement tout droit à 
la pension de réversion de l’ex-conjoint.

• Quelles formalités devez-vous accomplir ?

Complétez et retournez-nous l’imprimé de demande de pension de réversion. Ce document est 
disponible à nos guichets et sur notre site internet www.cafat.nc

Le paiement de votre pension est soumis à des contrôles périodiques. Si vous ne respectez 
pas ces formalités, le versement de votre pension sera suspendu.

Chaque année, courant avril, nous expédierons à votre adresse personnelle, une attestation 
annuelle de vie à nous retourner complétée et signée, avant le 31 mai.

IMPORTANT

Si le concubinage n’a pas été déclaré à la CAFAT avant le décès 
de l’assuré, le concubin perd défi nitivement tout droit à la 
pension de réversion et ce, même si des enfants sont issus de 
cette union.

ATTENTION !

1. VOTRE ETAT CIVIL

Madame 
Monsieur

Nom de naissance
en majuscules

Prénoms
souligner le prénom usuel

Nom marital s’il y a lieu

Autre nom d’usage

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité                 
    française            étrangère

Numéro d’assuré CAFAT 

Situation de famille :

célibataire

en concubinage, le

pacsé, le

marié, le

séparé, le

divorcé, le

veuf, le 

Date de réception

2. VOTRE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE DU PACS DECEDE OU DISPARU

Madame
Monsieur

Nom de naissance
en majuscules

Prénoms
souligner le prénom usuel

Nom marital, s’il y a lieu

Autre nom d’usage

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité                 
   française           étrangère

Numéro d’assuré CAFAT 

Décédé le

Disparu le

3. VOS COORDONNEES

Adresse courrier : bâtiment, immeuble, résidence

rue, avenue

numéro de boîte postale

code postal 

localité

pays (résidence hors de la Nouvelle-Calédonie)

Téléphone : domicile

mobile 

e.mail

jour                
  mois                 

        année

jour                
  mois                 

        année

IMPORTANT !

La situation de concubinage doit être déclarée à la CAFAT avant le décès

de l’assuré au moyen d’une déclaration sur l’honneur cosignée par l’assuré.

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001

DEMANDE D’ADMISSION À :

la pension de réversion

l’allocation veuvage



12

 ■ L’allocation de veuvage

Le conjoint ou le partenaire de PACS âgé de moins de 50 ans, bénéfi cie d’une allocation veuvage 
calculée de la même manière que la pension de réversion ; cette allocation est servie dans la limite 
de 3 années après le décès ou la disparition de l’assuré, mais peut prendre fi n avant : 

>  en cas de remariage ou de nouveau contrat de PACS du bénéfi ciaire, 

>  lorsque ce dernier atteint l’âge de 50 ans et qu’il peut prétendre à la pension de réversion, 

>  si la demande est déposée plus de 12 mois après la date du décès ou de la disparition de l’assuré 
(le paiement de l’allocation veuvage s’arrête au 4ème anniversaire du décès ou de la disparition).

• Quelles conditions devez-vous remplir pour y avoir droit ?

Les conditions pour avoir droit à l’allocation de veuvage sont identiques à celles 
exigées pour l’attribution d’une pension de réversion (voir page 11).

• Quelles formalités devez-vous accomplir ?

Complétez et retournez-nous l’imprimé de demande d’allocation veuvage. Ce document est 
disponible à nos guichets et sur notre site internet www.cafat.nc

Le paiement de votre allocation est soumis à des contrôles périodiques dans les mêmes 
conditions que la pension de réversion (voir page 11).

IMPORTANT

■ La pension d’orphelin

Les orphelins de père et de mère âgés de moins de 18 ans ou 21 ans qui étaient à la charge de l’assuré 
au moment du décès ou de la disparition peuvent bénéfi cier d’une pension d’orphelin.

>  Chaque orphelin à charge a droit à 20 % de la pension à laquelle avait droit ou aurait eu droit 
l’assuré, sans que le total des pensions puisse excéder le montant total de ladite pension.

>  Dans le cas où le nombre d’ayants droit est supérieur à 5, la pension revenant à chacun d’entre eux 
est réduite proportionnellement.

• Quelles formalités devez-vous accomplir ?

Complétez et retournez-nous l’imprimé de demande de pension d’orphelin. Ce document est 
disponible à nos guichets et sur notre site internet www.cafat.nc

Le concubin ne peut pas 
bénéfi cier de cette allocation.

À SAVOIR

1. VOTRE ETAT CIVIL

Madame 
Monsieur

Nom de naissance
en majuscules

Prénoms
souligner le prénom usuel

Nom marital s’il y a lieu

Autre nom d’usage

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité                 
    française            étrangère

Numéro d’assuré CAFAT 

Situation de famille :

célibataire

en concubinage, le

pacsé, le

marié, le

séparé, le

divorcé, le

veuf, le 

Date de réception

2. VOTRE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE DU PACS DECEDE OU DISPARU

Madame
Monsieur

Nom de naissance
en majuscules

Prénoms
souligner le prénom usuel

Nom marital, s’il y a lieu

Autre nom d’usage

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité                 
   française           étrangère

Numéro d’assuré CAFAT 

Décédé le

Disparu le

3. VOS COORDONNEES

Adresse courrier : bâtiment, immeuble, résidence

rue, avenue

numéro de boîte postale

code postal 

localité

pays (résidence hors de la Nouvelle-Calédonie)

Téléphone : domicile

mobile 

e.mail

jour                
  mois                 

        année

jour                
  mois                 

        année

IMPORTANT !

La situation de concubinage doit être déclarée à la CAFAT avant le décès

de l’assuré au moyen d’une déclaration sur l’honneur cosignée par l’assuré.

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001

DEMANDE D’ADMISSION À :

la pension de réversion

l’allocation veuvage

NOM

PRENOMS
Date de naissance

Lieu de naissance

TUTEUR LEGAL

Madame
Monsieur

Nom          

Nom marital

en majuscules

nom d’époux, veuf, divorcé...

Prénoms
souligner le prénom usuel

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité       
française                  

   étrangère                  
      Numéro d’assuré CAFAT 

Adresse courrier : bâtiment, immeuble, résidence

rue, avenue

numéro de boîte postale  
code postal 

localité

pays (résidence hors de la Nouvelle-Calédonie)

Téléphone : domicile

mobile 

e.mail

ORPHELINS de père et de mère

PARENT DECEDE ou DISPARU : Père

Nom Patronymique

Nom d’usage

en majuscules  

nom d’époux, veuf, divorcé...       

Prénoms
souligner le prénom usuel

Date de naissance

Lieu de naissance

Nationalité       
française                  

    étrangère                  
  Numéro d’assuré CAFAT 

Date de décès                  
                  

                  
                  

                D
ate de la disparition

jour                 
  mois                   

          année

jour                 
  mois                   

          année

jour                 
      mois                   

               année

jour                 
      mois                   

               année

Retraite

4 rue du général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa cedex

Tél. : 25 58 29

Fax. : 25 58 47

retraite@cafat.nc

Ridet 112 615-001

DEMANDE DE PENSION D’ORPHELIN
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Le paiement de cette pension est soumis à des contrôles périodiques. Si vous êtes scolarisé, 
à partir de votre 18ème anniversaire, vous devrez nous adresser chaque année un certifi cat de 
scolarité. Par ailleurs, si vous exercez une activité salariée, vous devrez nous en informer. 
Si ces formalités ne sont pas respectées, le versement de la pension sera suspendu.

IMPORTANT

    Les prélèvements obligatoires sur vos pensions

•  Une cotisation de 1,50 % en faveur de l’Assurance Maladie sera prélevée sur le montant de votre 
pension (retraite, veuvage, réversion).

Vous serez cependant exonéré de cette cotisation, en 2016, si le montant mensuel de vos retraites 
de base et complémentaires est inférieur à 76.456 F.CFP. Dans le cas contraire, le prélèvement sera 
effectué automatiquement chaque mois par la Caisse.

•  La Nouvelle-Calédonie a mis en place la Contribution Calédonienne de Solidarité (CCS) depuis 
le 1er janvier 2015.

Cette contribution s’applique notamment sur les allocations, indemnités et pensions servies 
par la CAFAT dont la pension de retraite, le CRS, l’allocation de veuvage et la pension de réversion 
(à l’exception de la pension d’orphelin). Son taux est de 1%. 

Le montant de la CCS sera automatiquement déduit de votre pension.

Exemple :

Vous bénéfi ciez d’une pension de retraite d’un montant de 45.000 F.cfp par mois.
La CCS sera de 450 F.cfp (soit 1 % de 45.000 F.CFP)

>  Vous percevrez donc 44.550 F.CFP par mois.

    Que déclarer aux impôts ?

Votre pension* (retraite, veuvage, réversion) est soumise à l’impôt sur le revenu. Vous devez donc 
continuer à effectuer votre déclaration de revenus.

Chaque année, en février, la CAFAT vous adresse un avis sur lequel fi gure le montant que vous devez 
déclarer aux services fi scaux. Il correspond aux sommes que la Caisse vous a versées au cours de 
l’année précédente.

* Hors CRS, bonifi cation pour conjoint ou concubin à charge.
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    Vos droits à l’Assurance Maladie de la CAFAT

Vous êtes retraité, vos droits à l’Assurance Maladie de la CAFAT sont permanents. Pendant toute votre 
retraite, vous continuez à bénéfi cier du remboursement de vos dépenses de soins (consultations, 
médicaments, hospitalisations, analyses…).

Vous disposez d’une nouvelle carte d’assuré 
social et d’immatriculation : LA CARTE SENIOR.

Conservez-la précieusement car elle vous 
permettra, le cas échéant, de bénéfi cier 
d’une dispense partielle ou totale d’avance 
de vos frais d’hospitalisation, médicaux ou 
pharmaceutiques.

>   Cette carte est permanente donc non renouvelable. 

En cas de perte, de changement de nom ou d’adresse ou si vous constatez une erreur, vous devez nous 

le signaler dans les meilleurs délais. Une nouvelle carte vous sera alors adressée.

>   Cette carte est personnelle.

Vous seul pouvez l’utiliser : elle ne porte pas mention des bénéfi ciaires de votre assurance maladie. 

Votre conjoint, concubin ou partenaire de PACS ainsi que vos enfants, dès lors qu’ils remplissent les 

conditions d’inscription, restent couverts par la CAFAT : vous recevrez au cours du premier trimestre de 

chaque année, une carte d’assuré social et d’immatriculation attestant de leurs droits pour une durée 

d’un an.

s

C
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>   Cette carte n’est pas valable hors de Nouvelle-Calédonie.

Si vous êtes titulaire d’une pension de retraite servie par la Sécurité Sociale, cette carte n’est pas 

valable en Métropole et dans les DOM. Les soins qui pourraient vous y être délivrés sont à la charge de 

la Sécurité Sociale.

>   En cas de transfert défi nitif de votre résidence en Métropole :

Vous devez vous affi lier à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du lieu de votre domicile en Métropole. 

Cette affi liation est gratuite. Elle intervient sur simple présentation de votre titre de pensionné de 

retraite CAFAT, accompagné du formulaire SE 988.06 (qui est à réclamer au service maladie de la CAFAT 

avant votre départ), et d’un justifi catif de résidence.

La Sécurité Sociale prend en charge vos prestations en nature (frais médicaux, pharmaceutiques, 

d’hospitalisation…), ainsi que celles de vos ayants droit (conjoint, enfants à charge..), dans les mêmes 

conditions que celles des assurés sociaux métropolitains. Vous ne devrez donc plus vous adresser à 

la CAFAT pour le remboursement de vos frais médicaux, sauf pour les soins dispensés à l’occasion de 

séjours en Nouvelle-Calédonie.

Si vous êtes affi lié à notre organisme au seul titre de votre pension de retraite Sécurité Sociale, vous 

devez obligatoirement nous retourner votre Carte Sénior.

    Vos droits aux allocations familiales de la CAFAT

Si vous remplissez les conditions requises par les régimes de Prestations Familiales gérés par la 
CAFAT, vous pourrez, si vous avez des enfants à charge, prétendre aux allocations familiales.

À cet effet, la Caisse tient à votre disposition un imprimé de « demande de Prestations Familiales » 
à compléter et à renvoyer au Service Prestations Familiales (4 rue du Général Magnin - BP L5 - 
98849 Nouméa - Tél. : 25 58 25), accompagné des pièces demandées.

Ces allocations vous seront versées chaque mois, à terme échu ; leur virement sera effectué 
indépendamment du paiement de votre pension.
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    Les aides du Fonds d’Action Sanitaire et Sociale de la CAFAT

Ces aides sont réservées aux retraités de la Caisse, se trouvant dans des situations sociales précaires.

Pour tous renseignements, contactez :

le Service Action Sociale et Handicap 
de la CAFAT

4 rue du Général Mangin, Nouméa
Tél. : 25 58 07

ou

le Pôle Gérontologique
12 rue de Verdun - im. le Galliéni II
1er étage
Tél. : 24 66 99

    Les aides de la CRE et de l’IRCAFEX

Des dotations sociales sont déterminées annuellement par les Conseils d’Administration de la 
CRE et de l’IRCAFEX, à l’occasion de l’élaboration des budgets globaux. Des aides exceptionnelles 
individuelles peuvent ainsi être attribuées, en cas de diffi cultés ponctuelles de nature sociale 
aux participants actifs ou retraités, en complément des aides octroyées dans certains cas par les 
organismes sociaux (DPASS, CAFAT…).

Aides, associations, Provinces
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    Les associations d’aide aux personnes âgées

• L’Association aux Services de Nos Retraités.

Cette structure a pour objet principal d’informer les personnes sur leurs droits en matière de 
retraite, tous régimes confondus (général, professionnel, particulier, complémentaire, fonction 
publique), d’aider à la constitution des dossiers, tant auprès des Caisses métropolitaines que celles 
de la Communauté Economique Européenne et étrangères.

ASNR - 18 rue du Port Despointes - BP 8141 - 98807 NOUMEA CEDEX - Tél. : 27 56 66 - Fax : 27 83 65
E-mail : asnr@asnr.nc
Site internet : www.asnr.nc

CONTACT

• L’Association Calédonienne d’Aide aux Personnes Agées.

Les membres de cette association sont tous des bénévoles qui consacrent une grande partie de leur 
temps à soulager ceux qui sont âgés, seuls, sans grandes ressources, et parfois handicapés dans leur 
motricité.

ACAPA - 2 bis rue Montcalm - Faubourg Blanchot - BP 3728 - 98846 NOUMEA CEDEX - Tél. : 28 18 00

CONTACT

• L’Association pour le Service d’Aide Ménagère à Domicile.

Le but de cette association est d’aider, dans le cadre de vie habituel, les personnes âgées 
ou handicapées, isolées, domiciliées dans la Province Sud et qui ont des diffi cultés dans 
l’accomplissement des actes essentiels de la vie quotidienne.

ASAMAD - 12 bis rue Mérano - Vallée des Colons - Nouméa - Tél. : 27 87 98

CONTACT
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    Le rôle des provinces

Si vous n’avez jamais cotisé pour votre retraite à la CAFAT ou si vous avez cotisé moins de 5 ans, vous 
pouvez peut être avoir droit au minimum vieillesse géré par les provinces.

Cette aide sociale vous permet d’augmenter vos revenus jusqu’à 88.034 F.CFP par mois pour une 
personne seule et à 134.639 F.CFP par mois pour un ménage (valeurs 2016).

Les conditions à remplir :

>  être âgé de 60 ans au moins ;

>  justifi er d’une durée de résidence de 6 mois en Nouvelle-Calédonie ;

>  avoir des ressources qui ne dépassent pas un certain montant (les plafonds de ressources 
dépendent de la province dans laquelle vous résidez).

Renseignez-vous auprès des services sociaux de votre province !

Province Sud
Tél. : 24 25 76

Province Nord
Tél. : 47 72 30

Province Îles
Tél. : 45 52 46



    Les centres de soins de la CAFAT

La CAFAT a deux centres de soins à Nouméa : l’un au Receiving et l’autre à Rivière Salée.
Notre objectif : mettre à votre disposition un ensemble de prestations de santé de qualité.
Sont ainsi réunies dans un même lieu, différentes disciplines médicales et para-
médicales afi n que les examens et les soins puissent s’effectuer dans un minimum 
de temps.

 ■ Le centre médico-social du Receiving

5 rue Henri Dunant
BP F1 - Receiving - 98848 Nouméa
e.mail : cms@cafat.nc

>  Service Médical
Tél. : 26 02 10 - Fax : 26 02 25

>  Service Dentaire
Tél. : 26 65 15 - Fax : 26 41 44

>   Laboratoire
Tél. : 26 02 17 - Fax : 26 02 16

>  Service Radiologie
Tél. : 26 02 15 - Fax : 26 02 32

Le centre médical vous accueille de 7h30 
(7h00 pour le laboratoire) à 11h30 et de 
12h00 à 17h00, 16h00 le vendredi.

Afi n de vous éviter toute attente, nous 
vous recommandons de prendre rendez-
vous sur place ou par téléphone.
Il vous sera demandé, pour bénéfi cier 
des prestations du centre médical :

>  la carte d’assuré social CAFAT
>  pour les malades en longue maladie, 

l’accord médical de la CAFAT
>  éventuellement la carte de 

bénéfi ciaire de l’Aide Médicale

 ■ Le centre de soins de Rivière Salée

Rue Eugène Levesques
BP F1 - Rivière Salée - 98848 Nouméa
Tél. : 43 23 40 - Fax : 43 23 50
e.mail : cms@cafat.nc

Situé près du centre commercial 
de la Rivière Salée, le centre vous 
accueille du lundi au vendredi 
de 7h30 à 11h30 et de 12h00 à 17h00, 
16h00 le vendredi. 

Nous vous conseillons de prendre 
rendez-vous sur place ou par téléphone.

 ■ à noter

pour les IRM et les scanners, vous 
pouvez obtenir un rendez-vous 
auprès du secrétariat du service de 
radiologie du centre du Receiving. 
Les examens seront réalisés au CHT 
ou en clinique par le radiologue du 
centre de soins.
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OUVEA

POUEBO

HIENGHENE

PONERIHOUEN

HOUAILOU

KOUAOUA

CANALA

THIO

YATE

ILE DES PINS

MONT-DORE

DUMBEA

PAITA

BOULOUPARIS

LA FOA

MOINDOU

KAALA-GOMEN

POUM

BOURAIL

POYA

TOUHO

KOUMAC

OUEGOUA
LIFOU

MARE La Roche

MARE Tadine

POINDIMIE
Bureau CAFAT : Tél. : 42 72 74 - Fax : 42 42 62

NOUMEA
4 rue du Général Mangin

BP L5 - 98849 Nouméa Cedex
Tél. : 25 58 00 - Fax : 25 58 11

Mairie : Tél. : 45 71 11 - Fax : 45 70 24
(Jacqueline HELLOA)

Mairie : Tél. : 47 54 89 - Fax : 47 54 92
(Rosette NUNEWAIE)

Mairie : Tél. : 77 37 75

                                  Mairie : Tél. : 42 85 02

                         Mairie : Tél. : 42 52 20

                        Mairie : Tél. : 42 64 64 - Fax : 42 45 34
(Monique BEINON)

                   Mairie : Tél. : 42 31 09 ou 42 60 27 - Fax : 42 32 67
(Rosiella KASOVIMOIN)

            Mairie : Tél. / Fax : 44 80 32
(Ornella XOLAWAWA)

            Mairie : Tél. : 46 41 35 - Fax : 46 41 13
(Fabienne ROUSSEAU et Jean-Bernard BOEWA-MI)

                             Mairie :
Tél. : 46 15 54 - Fax : 46 12 59
(Gilles TONKOMBOUE)

                            CCAS :
Tél. : 41 03 27 - Fax : 43 06 98
(Solange RAMASSAMY)

Mairie annexe :
Tél. : 46 55 00 - Fax : 46 55 03

(Louise GAYON et Fabienne COUROUSSE)

Mairie :
Tél. : 35 21 72 - Fax : 35 21 77

(Tito SOERJANA)

Mairie :
Tél. : 35 17 06 ou 35 20 73 - Fax : 35 18 64

(Gracianne O'CALLAGHAN)

Mairie :
Tél. : 44 31 13 - Fax : 44 36 39

(Sylviane ROCHET)

Tél. : 44 75 25 - Fax : 44 34 74
(Juanita BOAWE)

Mairie :  
Tél. : 42 71 43 - Fax : 47 10 13

(Joséphine TCHOUEMA)

  
Tél. : 47 61 85 - Fax : 47 72 94

(Sandra RICHARD)

CCAS  :
Tél. : 44 77 78 - Fax : 44 77 79

(Michèle LEPEU)

Mairie :  Tél. : 47 17 11

Mairie :  Tél. : 47 84 08 - Fax : 47 28 48
(Emeline PEAROU)

                 Mairie : Tél. : 42 88 07 - Fax : 42 87 51
(Bernadette LEDANOIS)

Tél. : 47 51 50

Tél. : 47 64 05 - Fax : 47 65 73
(Brigitte PEBOU-TIDJINE)

Mairie : Tél. : 45 11 09 ou 45 50 05 - Fax : 45 50 03
(Elisabeth SIO)

Mairie : Tél. : 45 43 28 - Fax : 45 49 82
(Christine WASHETINE)

Mairie : Tél. : 45 41 07 - Fax : 45 49 69
(Jeannine WAYA)

KONE Bureau CAFAT :
Tél. : 47 22 79 - Fax : 47 30 15

VOH

Il y a toujours une CAFAT
près de chez vous

“Votre vie c’est 
notre quotidien”, 
ce n’est pas seulement 
un slogan, c’est 
un engagement à 
rendre la CAFAT plus 
simple, plus effi cace, 
plus accueillante 
chaque jour.

    Vous habitez dans l’intérieur ou aux îles…
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La CAFAT est présente dans 

les principales communes 

de Nouvelle-Calédonie afi n de faciliter 

vos relations avec les différents 

services de la Caisse.

Cotisations sur salaires
Cotisations sur revenus professionnels

Cotisations sur salaires
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Cotisations
collectées

117
Milliards F.cfp

pour 2016

La CAFAT couvre
259.000 assurés, 

dont 76.000 salariés, 
23.000 travailleurs indépendants 

et 15.000 fonctionnaires.

RUAMM (Assurance Maladie)

Prestations Familiales

Accidents du travail 

Chômage

Retraite

Retraite

Chômage

Accidents du travail 

Prestations Familiales

Prestations Familiales de solidarité

RUAMM (Assurance Maladie)

Prestations
versées

144
Milliards F.cfp

pour 2016

Recettes
d’origine

fiscale

34 
Milliards F.cfp

pour 2016

2

Comment fonctionne la CAFAT ?

Schéma établi selon les chiffres du budget prévisionnel 2016 Cafat

La CAFAT gère également 
les Allocations Familiales 

de Solidarité, le régime 
Handicap et perte 

d’autonomie, le Complément 
Retraite de Solidarité 

et mène une action sociale 
pour aider les familles 
aux revenus modestes.
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    Les centres de soins de la CAFAT

La CAFAT a deux centres de soins à Nouméa : l’un au Receiving et l’autre à Rivière Salée.
Notre objectif : mettre à votre disposition un ensemble de prestations de santé de qualité.
Sont ainsi réunies dans un même lieu, différentes disciplines médicales et para-
médicales afi n que les examens et les soins puissent s’effectuer dans un minimum 
de temps.

 ■ Le centre médico-social du Receiving

5 rue Henri Dunant
BP F1 - Receiving - 98848 Nouméa
e.mail : cms@cafat.nc

>  Service Médical
Tél. : 26 02 10 - Fax : 26 02 25

>  Service Dentaire
Tél. : 26 65 15 - Fax : 26 41 44

>   Laboratoire
Tél. : 26 02 17 - Fax : 26 02 16

>  Service Radiologie
Tél. : 26 02 15 - Fax : 26 02 32

Le centre médical vous accueille de 7h30 
(7h00 pour le laboratoire) à 11h30 et de 
12h00 à 17h00, 16h00 le vendredi.

Afi n de vous éviter toute attente, nous 
vous recommandons de prendre rendez-
vous sur place ou par téléphone.
Il vous sera demandé, pour bénéfi cier 
des prestations du centre médical :

>  la carte d’assuré social CAFAT
>  pour les malades en longue maladie, 

l’accord médical de la CAFAT
>  éventuellement la carte de 

bénéfi ciaire de l’Aide Médicale

 ■ Le centre de soins de Rivière Salée

Rue Eugène Levesques
BP F1 - Rivière Salée - 98848 Nouméa
Tél. : 43 23 40 - Fax : 43 23 50
e.mail : cms@cafat.nc

Situé près du centre commercial 
de la Rivière Salée, le centre vous 
accueille du lundi au vendredi 
de 7h30 à 11h30 et de 12h00 à 17h00, 
16h00 le vendredi. 

Nous vous conseillons de prendre 
rendez-vous sur place ou par téléphone.

 ■ à noter

pour les IRM et les scanners, vous 
pouvez obtenir un rendez-vous 
auprès du secrétariat du service de 
radiologie du centre du Receiving. 
Les examens seront réalisés au CHT 
ou en clinique par le radiologue du 
centre de soins.

 -
 P

h
o

to
 : 

É
. A

u
b

ry
 -

 J
U

IL
L

E
T

  2
0

1
6


